
Charte des licenciés – SAM Basket Moncoutant 

 

Dans le cadre du Label "100 % Pur Sport 79" 

En tant que licencié(e) et bénévole du SAM Basket, je m’engage à respecter les valeurs d’un 

sport responsable, intelligemment mises en forme par le Label Pur Sport 79 : promotion de la 

santé, prévention des conduites addictives, notamment liées à l’alcool, et engagement citoyen. 

1. Prévention & promotion de la santé 

Encourager la consommation modérée ou sans alcool, avec distribution de boissons 

alternatives et tarification incitative durant les événements et à la buvette le week-end 

2. Formation & information des acteurs du club 

Participer aux actions d’information sur les effets de l’alcool, la législation et les gestes de 

premiers secours proposées par le SAM BASKET ou toutes autres administrations 

3. Politique de responsabilité interne 

Connaitre et me référer au coordonnateur du SAM BASKET “100% label pur sport” pour 

aider dans cette démarche. 

4. Affichage & communication pérenne 

S’assurer que la campagne de prévention soit visible lorsque je suis de buvette : affiches, 

dépliants, supports  

5. Engagement global du licencié 

Adopter un comportement exemplaire sur le terrain comme en dehors, en respectant les 

règles, les personnes, le matériel, le fair‑play et l’environnement. 

Être impliqué(e) dans la vie du club, ponctuel(le), solidaire, et veiller à l’intégration des 

nouveaux et jeunes. 

Pratiquer le basket dans un esprit de plaisir, santé et respect de soi, des autres et des règles. 

Je soussigné(e), 

Nom & Prénom : _________________                   Date : __________________ 

Signature :  

(Pour les mineurs, la signature du représentant légal est requise.) 

 

Plus d’infos : https://www.deux-sevres.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Jeunesse-Sports-Vie-

Associative-Service-et-Reserve-Civique/Sports/label-pur-sport-79 


